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460 procès-verbaux

Extrait des Procès-verbaux de la SVSN
(suite de la page 454.)

publication. Sollicités par des périodiques étrangers meilleur marché

et dont l'audience est évidemment plus vaste, les membres de
la SVSN qui désirent faire paraître des travaux risquent de déserter.
Un fonds spécial strictement réservé aux publications doit donc
être prévu. M. Renaud apporte quelques précisions à propos de ce
fonds. Il relève que des subsides (industries, Fonds national, fonds
privés) seraient plus faciles à obtenir si l'on distingue la caisse de
la Société de celle des publications.

De nombreuses personnes demandent la parole à propos de cette
question : Mlles Kousmine et Meylan, MM. Dessoulavy, Brunner et
Jaquet.

M. Aubert résume brièvement la situation et ouvre la discussion
sur l'ensemble du projet. M. de Beaumont s'exprime au nom des
anciens présidents de ia SVSN, et tout en espérant que ce projet
puisse donner à notre Société un nouvel essor. Il félicite le Comité
pour le travail jusqu'à maintenant accompli. MM. Margot et Staehelin

prennent encore la parole.
Le Président soumet alors une résolution dont le premier point,

sur proposition de MM. Javet et Bersier, est d'ailleurs supprimé.
Résolution : l'Assemblée générale extraordinaire, réunie le 25 janvier

1961,

a) estime que des changements doivent être apportés aussi bien
à la structure de la Société qu'à son activité, dans le sens
indiqué par le projet du Comité ;

b) décide de considérer la période 1961-62 comme une période
de transition et charge le Comité de prendre, pendant ces
deux années, toutes mesures utiles. Le Comité présentera un
rapport à la fin de 1962 à une assemblée générale et proposera

alors les changements de statuts qui se seront révélés
nécessairet ;

c) décide que le Comité s'adjoindra des collaborateurs scientifi¬
ques choisit parmi let reprétentantt des diverses disciplines ;
lui laisse le soin de fixer les dates des réunions en fonction
de ces changements (en dérogation à l'article 21, lettre H
des statuts) pendant cette période de transition ;

d) émet le vœu que le Comité prenne toutes les mesures néces¬
saires pour que les contributions financières des auteurs au
« Bulletin » soient réduites (en dérogation à l'article 29 B
du règlement), que la diffusion soit plus grande et que les
échanges soient augmentés.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité et la séance est levée
à 18 h. 30.

Pour le secrétaire : P. E. Pilet.

(Voir suite, page U78.)
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